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LES MEURITRIERS DE L'flRITIÈRE.
QUATRIÈMIE PARTIE-L& t4ULT D)E lcoOEs que vous M'tocpois. Je D'ai aucune rais)n pour en nier ou en

XXIw. dismiîzulcr un io il. Il est vr4i quo j'aime mademoiselle Jeanne
d'Hiparre, ou madame la comte i-o do Noiville, ainsi qu'il voui

Or, M. Dilitr de-la Tour, croyant lé6craser par cette révé. plaira de l'appeler, d'une passion folle, insensée.
'lation, l'avait mi,, en "Il est vrai que ct
face do la jeune femme. amour flait partie de mna
et lui avait Montré la vie, et que le désespoir

E lettre déepre la~ de perdre cette adorable
let tre folle, qu'il écrivait .fleinwe ; do la bavoir hi-
à sa muère peur lui au. vrée aux caresses d'un

concer qu'il allait se autre, duci)o mari, pou-
brûler la cervelle. vait me conduire, cao

Il lui avait atutsi re- conduisait à l'acte le
Mid sous lc eux le plus coupable.
paroles prononcées par " Ct atcte coùpable,
lui, quand M14eIil c'était dc nie tucr, ayant
D.turay l'avatit retrouvé ina îièri., Enchant ino
vivaut, paroles enrogiz, uàJ mn ort la tuerait, la
trées, ul le rappelle, pauvre et sainte fèmmte t
par le secrétaire dit Mititi votre accusation
conieisaire de police, t-rt è4vietic par les faits

Il lui avait d6.valeua uit mê,me, (Ille vous arguez
lu l'a lettre d'Aàudr,ýe à cn)Itrcî,mot

Jeaunne, en-tt lettre où ",Commtient, vous pré-
l'iwpcuulIeuoj rscotits tendcz que je m'étais
bon entrevue aiea e 10iitendu avec Jeanne
doot,,ir et disait, qu'il p)ur la faire consentir
était capable d'au nial- à comrariage; qu'il était
haur, etc. - couvenu, entre mous, que

Tout cela chtripaît je tuerais son mari, una
Ribc-rt, dvi1cu :Lt~ - fois l'union légale ac-
Mais tout Ce2a siup. - coup.ic, afin d'épou2er
liait sa dituttLon Xuý3t la zeuve, dcvcuue deux
et lui permiettait d,_ dkra 1bis riche, par l'entrée
la vérité, sans r6éuemne, - ' n cVaNýss.inn de son hé-
ce qui *ît toujours un - ritage personnel et par
avantaze ct une force. la fortune de son mari,

or, 'IL bsrt, onthonk- et tous avez sous les

-siasraé, réconfbrté pair yeux toutes les preuves

-l'attitude si fière et ai ic ce mariage me ren-

franche de Jeani-, se -lait fou d'a doultui, me

senttant enfin %imé d'elle -Une ptite core mi brav, lu dit Déirée ~ poussait au suicide I

autanlt'qu'il l'ai'nait lui «,, <>"Que dit la lettre.de
mêmne, puisa, dans:cerze conviction, dans cette certitude, dans ,e mademoiselle de Bleaumont? Que mna douleur fait peine à-.?oit

bonhteur imàense, la résolutioni de se défendre jusqu'au bout, et q.jsisi cahuexq'leeputrésister à la. pit, que,

l'énergie, ainsi-1que la netteté d'esprit nécesiaires à tette cliche cela lui inspire; que je suis capable de tout, S emrae~~O

héisen ýe ffect, éo.i tgejeronasou lefit concplit 1 Ce n'est donc paï moi q1ui le conseillais, ce mDarIsga
-En ffe, rponit-i auuge jerecnnai tos ls fitq odieux, et qui me condamnais à mourir, carje n'y aurais:paa aur-
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vécu I Que dit ma lettre à ma mère, cette lettre coupable que je
regrette, aujourd'hui, pour toute la douleur qu'elle lui a causée ;
mais que je n'états pas libre de ne pas lui écrire, dans l'état do

fièvre, d'exaltation nerveuse où je ma trouvais, à cet instant
fatal, cruel, abominable ?

"Elle dit que je no puis survivre à la perto dola femme
aimée. Elle raconte l'affreuse agonie de l'homme amoureux qui
eait, à heure fixe, que la femme sans laquelle il no pourrait vivre,
qu'il adore do toutes les forces de son fime, qu'il désire comme
un fou, et qu'il a respectée, que cette femme va appartenir à un
autre homme, indigne à tous égards d'un pareil trésor I

" Ah I monsieur le juge d'instruction, je no sais si vousavcz
jamais aimé I Mais, si vous aimez, un jour ; si celle que vous
aim(z no peut être à vous ; si vous apprenez qu'un autre homme
sera son mari ; si vous connaissez la minute exacte à laquelle
disparaîtront toutes vos espérances, s'envoleront tous vos rêves,
alors vous comprendrez ce qui se passait dans mon coeur, pendant

que j'attendais l'instant où s'éteindrait la lumière qui brillait
dans la chambre nuptiale.

" Pourquoi j'étais là ? N'est-ce pas trop facile à compren-
dra ? Qui n'y eût été à ma place, ressentant ce que je ressen-
tais, aimant comme j'aimais, résolu à mourir? Eh bien, aurais
je éprouvé tout cela ?

" Aurais-je été là, armé d'un revolver, si ce mariage avait

été le résultat de la combinaison hideuse que vous supposez ?
" Mais cela est insensé, et tous les faits réunis par vous se

tournent contre l'accusation. Pour coela, il suffit de prouver mon
désespoir, de prouver lo désespoir de Jeanne. Et rien est-il mieux
prouvé ?

" Tenez I monsieur le juge d'instruction, un fait me revient
encore à l'esprit, qui détruit tout l'échafaudage de l'accusation.
C'est ma présence à l'église, au moment de la cérémonie religieu-
se, cette présence qu'on à soigneusement relevée et que vous me
reprochez 1

I Que s'est-il donc passé à cet instant ? Avais je l'air d'un
assassin satisfait du succès de son entreprise ? Jeanne avait-elle
l'air de cette misérable que vous supposez, et qui songeait à la
réussite du crime convenu entre nous ?

" En me voyant, elle s'évanouit, la pauvre enfant I Il fal-
lut l'emporter sans connaissance. Eût-ce été là son attitude,' si
nous avions été d'accord, si nous avions su, prévu, que dans
quelques heures elle serait veuve ? "

Cette argumentation serrée ne pouvait pas ne pas gêner con-
sidérablement monsieur Didier de la Tour, et ne pas le frapper,
quelque prévenu qu'il fMt contre l'acensé et sa prétendue com-
plice. Mais le magistrat était un homme habile, tenace, entêté,
qu'on nn démontait pas facilement, et qui, fort de sa conviction
sincère, car elle était sincère, savait opposer arguments à argu.
ments.

Cependant, il dut faire certaines concessions.
-Admettons tout ce que vous dites, répondit-il froidement

à Robert. Admettons que vous n'ayez pas poussé mademoi-
selle d'Esparre à ce mariage, dans le but de vous emparer de sa

fortune et de celle du comte, après sa mort ; admettone que ce
mariage vous réduisit au plus extrême désespoir, à la folie, com-
me vous dites vous-même. Cela ne prouverait pas votre inno-
cence. Cela prouverait, au contraire, que vous étiez arrivé à
un état d'exaltation où l'on devient capable de tous les crimes,
pour satisfaire sa passion.

" Vous étiez prêt à vous tuer, par jalousie ; dites-vous ?

Soit! Mais miademoisellu d'Ssparro vous aimait avec lo méme
emportement. Elle l'avoue.

" L'union qu'elle contractait lui était odieuse ; elle haïs.
sait son mari. Elle ne le nie pas. Elle savait que vous étiez-
là, ou ella s'en doutait. Elle a ouvert sa fenêtre pendant que
vous étiez dans la ruo. Vous reconnaissez lo fait ?

-Oui, monsieur.
-Elle doit vous avoir vue, ou entendue. Elle s'était ar-

rangée pour Otro " soule ", quelques instants avant l'entrée de
son mari. Cela est prouvé. Peut-Otr était-il convenu qu'elle
vous accorderait, à cq moment, un dernier rendez vous. Peut-
être l'idée ne lui en est-elle venue qu'en vous apercevant. ElIe
vous a introduit dans 'hôtel, ou voue voue êts introduit de
vou.-mOme, par un moyen quelconque, connu dg vous. Vous
aviez une clef de la porto de la rue de Verneuil. Je veux bien
supposer encore que vous n'aviez pas prémédité, ni l'un ni l'atn-
tre, la mort du comte.

" Voue voyez queje vous fais la part belle et que j'accepte
totite votre thèse. Mais, une fois réunis là, tous les deux en-
semble, attendant le mari, Sa mort a été décidée, " improvisée'
Bi vous voulez. Vous alliez vous tuer, au risqu, de tuer votre
mère. Vous avez préféré tuer votre rival.

" Vous aurez beau faire, monsieur, il sera toujours évident-.
que vous seul aviez intéret à la mort de M. Gérard de Noivitre,
et qu'un amant seul, par convoitise ou par jalousie, pouvait
chiir l'instant précis qui a été choisi pour le meurtre. Toutei%
les circonstances démontrent l'antion d'un amant.

" D'ailleurs, qui eût assassinéS le comte ? Un de ses servi-
t.urs ? Pourquoi ? Dans quel but ? Pour le voler ? C'est trop
absurde. Vous mOine n'oseriez le soutenir.

" Le vol n'a point été lo.mobile du crime. Une vengeance,
alors ? De la part de qui ? Vous aviez des motifs de haine
contre lo comte. Vous l'avou -.

"' Donc vous êtes l'assassin, et madame de Noivillk, qui
avait les mêmes intérêts que vous, vous a aidé, a été votre coi-
plice, ou active ou passive, dans une mesure qu'il reste à établir.

" Maintenant que le meurtre ait été combiné longtemps à
l'avance entre vous, dans les diverses entrevu•s que vous avez
eues ensemble, ou qu'il ait été improvisé, sur le moment, je le
répète, ce qui est possible, c'est un point que les débats éclairci-
ront, et sur lequel messieurs les jurés aurout à prononcer souve-
rainement.

XXV.
Cependant, M. Didier de la Tour ne perdait pas de vue

non plus le crime de Saint-Maur-des-Foesés, si mystérieux, dont
la victime, Pierre Henry, gisait dans un lit de l'h6pital Saint.
Antoine.

Dans l'esprit du magistrat, il y avait cette conviction qu'il
existait une connexité quelconque entre cette affaire et le drame
accompli rue de l'Université.

Nos lecteurs savent, en effet, que le juge d'instructiou ne se
trompait pas absolument à cet égard.

Ce qui lui donnait cette conviction, c'était la nature des
blessures relevées sur le corps des deux victimes : le comte de
Noiville et le jeune garçon trouvé au bord de la Marne.

Ces blessures, bien évidemment, avaient été faites par la
même arme ; elles portaient pour ainsi dire une marque de fa-
brique, à savoir l'empreinte de la virole du couteau dont s'étaient
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servis, tour à tour Désité et Prosper, et qui formait comme une
couronno encore visible autour ie chaque plai.

Le juge en avait tiré cette conclu ion que tout le ionde
eût tirée à sa place, que la mOme main avait frappé dans les
doux birconstances

Or, accusant Robert de l'assassinat commis contre le comte
do Noiville, il devait l'acouser do la tentative d'assassinat ao.
coniplie contre Pierre Henry.

Ce dernier allant du mieux on mieux et reprenant chaque
jour de nouvelles forces, M. Didier de la Tour, un beau matin,
le fit mettre dans une salle à part, afin do le confronter aveo
Robertet Jeanne.

Par ses ordres, l'on avait amen 6 lec deux prévenus en voitu-
re fermée, et ils attendaient dans la cour de l'hGpital, ignorant
de quoi il s'agissait.

Pierre Henry, quoique toujours bien faible, étaiit sorti do
l'état de prostration dans lequel il était resté plongé pendant prôs
do trois semaines. La mémoire lui revenait, et sa connaissanco
était parfaite, ainsi qu'avaient pu s'en assurer, à mille détails,
ceux qui prenaient soin de lui.

Lui, se.de mandait qui avait pu le frapper ainsi, et ne se'-p.
çonnait personne ; car on se souvient qu'il n'avait pas vu Désiré
et qu'il :gnorait sa présence dans la maison abandonnée, où tous
les deux avaient établi leur domicile provisoire.

Il so demandait aussi comment il était venu à l'hôpital, à
la suite de quelles circonst-inces on avait retrouvé son corps, ct
dans quelles conditions il avait été sauvé.

Or, comme on ne le questionnait pas et comme il ne pouvait
.questionner lui-même, tous ces points d'interrogation restaient
pour lui sans réponse.

C'est qu'en effet, la parole lui était interdite, et non pas
momentanément, mais pour toujours I Le petit naalheureux
était condamné à rester muet, toute sa vie, par suite de la bles-
sure reçue à la gorge.

-Ainsi, il n'y a aucun espoir de lui rendre la parole ? de-
manda M. Didier de-la Tour, qui était entr6 dans la salle io.
lée où l'on avait placé le jeune blessé, quelques instants avant la
confrontation projetée, en a'adressant à l'interne do service.

-Non, monsieur le juge d'instruction répondit l'interne,
aucun espoir. L'enfant restera muet.

-Mais il peut se faire comprendre et il eatend ?
-Parfaitement.
-On na pas essayé de l'interroger ?
-Pas encore. La moindre fatigue pourrait amener une

rechute.
-Oh 1 je ne le fatiguerai pas, répliqua le magistrat. Il

suffira qu'il me répondre par quelques signes.
Et il s'approcha du lit du blessé.
-Mon ami, dit il, les médecins vous ont défendu de cher-

-cher à parler. • Ne me répondez donc que par le signe " oui " et
le signe " non " fait avec la tête ou les yeux. D*abord, m'enten-
<iez-vous et me comprenez-vous bleu ?

Le blessé fit un signe affirmatif.
-Bien. Sav z-vous écrire?
Le blessé fit un signe négatif.
-Voilà qui est flicheux 1 Mais savez-vous lire, au moins ?
Pierre Henry fit un geste de la tête qui signifiait non.
-Diable I murmura le juge. Voilà qui complique singu-

iièrement la situation. Comment arriver à savoir même son
nom ?

-Mais, ajo.itý.t.il plus haut, vu, s pourriez, néanmoins,
nous aider à retrouver votre assassin. Connaissez-vous celui
qui vous a frappé ? .

Pierre Henry, qui avait ouvert do grands yeux, en enten.
dant parler de son assassin, fit signe que non, d'un air de décou-
ragemiie nt.

-Vous no l'avez pas vu ?
-Non 1
-C'est la nuit que vous avtz été frappé ?
-Oui.
-Où cela ? A Saint-Maur-des Fossés ?
-Oui I oui 1 fit Pierre Henry.
-O'cst déjà un petit renseignement, observa lo chef de la

sûretó, qui assistait à cet interrogatoire.
-Sans doute. Cola pourra nous guider dans nos recher.

ches ultérieures.
-Et-ce dans une maison ? reprit-il en s'adressant do nou-

veau au jouno garçon ?
-Oui 1
-Dans une maison habitée ?
-Non 1
-La maison n'était pas habitée, fit M. do la Tour, voilà

qui devient étrange.
-En effet, ajouta le chef de la ûreté. Mais cela est fort

utile à savoir. Le nombre des mnaisons inhabitées à Saint-Maur
doit être limité, et cela circonscrit lo cercle des recherhes,,Oe
qui est toujours un avantage.

-Est ce qu'on vous avait attiré dans un piège ? poursuivit
le magistrat, continuant son interrogatoire.

Pierre Henry fit plusieurs gestes, avec une grande émotion
mais, voyant qu'on ne le comprenait pas, son visage exprima un
vif désappointement et il laissa retomber sa tête sur l'oreiller.

-I ne peut s'expliquer, dit alors 'interne. Et il no fau-
drait pas le fatiguer.

-Cela ne sera pas long, à présent, répliqna M. Didier de
la Tour.

-Voyons, mon ami, fit-il doucement, ne vous découragez
pas, ne vous impatienttz pas. Nous arriverons, croyez-le bien, à
punir le misérable qui vous a mis en cet état. La justice a dé-
brouillé des affaires plus compliquées, et vous serez vengé. Un
dernier mot: Reconnaîtriez-vous l'endroit où l'on a tenté do
vous ausassiner, et pourriez-vous nous y conduire ?

-Oh I oui I fit l'enfant, sans aucune hésitation.
-Très bien. Rien n'est perdu, alors, poursuivit le magis-

trat en s'adressant au chef de la sûreté. Dès qu'il pourra so
lever, nous le conduirons à Saint-Maur.

M. Didier de la Tour n'avait plus guère de question ur-
gentes à adresser à Pierre Henry. Il avait appris do lui à pou
près tout ce qu'il pouvait espérer, dans les conditions de mutis-
me où sa blessure à la gorge avait réduit le gamin, et constaté,
chose important, qu'il était en possession de la plénitudo de son
intelligtnce. Il se hita donc de procéder à la confrontation.

Comme on s'y attend bien, Pierre Henry ne reconnut ni
Robert, Dauray, ni Jeaune de Noiville qu'il n'avaitjamais vus,
et dont il igoorait même l'existence. Ce fut une vive déconve-
nue pour M. Didier de la Tour; mais il n'y avait pas à lutter
contr l'ividenco.

-L'affaire est plus compliquée encore que je ne le prévoy.
ais, murmura-t-il entre ses dents. Mais nous en viendrons à
bout.

M
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-- Je crois, fit Io cefio do la sûretd,qu'il faut renoncer à unir
les doux affaires, et qu'il est plus simple do les instruire sépare.
ment.

-Vous pouvez avoir raison 1 répondit là magistrat. Cette
épreuve, dontj'espôrais beaucoup semble le démontrer. Et, pour.
tant, jo persiste à trouver bien étrang cetteo farfaîite similitudo
des blessures. Quand cet enfant aura la force de marcher, nous
nous occuperons activement do cette affaire.

Et le juge d'intruction se retira suivi dii ch, f do l.1 .ûreté.
-Cet enfant m'intéresse vivement, reprit-il, lotequ'il fut

remonté dans la voiture qui l'avait amené avec son compagnon.
Il y a dans le crime dont il a été victime qu lque chose d'inex.
plicable. On ne tue pas pour tuer.

Or, la vol ne peut avoir été iui lé mobile du crine, ni'là
vengeance. Il est trop miFérable et trop jeune pour cela ? Pos-
sédait-il quelque secret dont on aura voulu euip0cher la rév -
lation ?

-Cette raison me paraît la plus probable, repliqua le chef
de la sûreté.

-Malheureusement, son mutisme nous g8nera beaucoup I
-On.peut y remédier, monsieur le juge d'instruction.
-Comment cela ?
-En plaçant près de lui un professeur des " Sourds et

muets, " qui lui apprendra à lire, à écrire, (t à parler par signes,
ainsi que fonr. ceux qui sont privés de la parole et qui arrivent,
néanmoins, à s'exprimer aussi clairement que vous ou moi.

-Voilà une merveilleuse idée- s'écria M. Didier de la
Tour. Rien de plus simple, en effet: Cela tranche la difficulté,
et nous permettra de savoir la vérité, toute la vérité, sur ce
crime mystérieux.

XXVI.

Il y a bien longtemps que les événements de ce récit nous
ont forcé de négliger deux personnages qui, au début, avaient
ioué un rôle asssz important. Nous voulons parler de Furet et
Chatoyant, la " Quille " et la " Boule ", les deux agents mar-
rons chargés par Me Ferté de retrouver la trace de Julie.

On se rappelle qu'après avoir fini par découvrir l'existence
de la jeune fille, ils avaient essayé de tirer, comme on dit, " deux
moutures d'un même sac " en se faisant payer par la fille nutu-
relle du comte d'Esparre, la nouvelle qu'ils lui apportaient, bien
qu'ils fussent déjà grassement payés de leur peine par le tuteur
de Jeanne.

On se rappelle également quelle avait été leur déconvenue
et comment Prosper Martin les avait mnis à la porte en les me-
nagant de sa canne.

On n'a pas oublié davantage comment, ayant juré de laver
cet affront par quelque vengeadice intelligente et lucrative, ils
avaient pénétré, avenue Trudaine, chrz Julie, où ils n'avaient
point trouvé l'argent qu'ils espéraient lui voler.

En revanche, dans un tiroir, ils avaient découvert le testa-
ment du comte Lucien d'Esparre, dont Chatoyant, le trouvant
singulier, avait pris copie, 6e disant qu'un jour ou l'autre,
puisqu'il était question de Julie Verdier, ces renseignements
pourraient peutrêtre leur servir.

Mais, depuis deux mois que nous avons quitté les deux
compagnons, bien des événements s'étaient passés, et notamment
celui-ci: Chatoyant était mort 1

On n'est pas parfait, après tout. Or, Chatoyant, parmi les
dons heureux qui embellissaient sa riche nature, Chatoyant,

di'ons-nous, comptait une faiblesse, un do ceà pdIobéa mignons-
dont ne sont pas exempts les hommes les plus remarquables.

Chatoyabit était gourmand I
Il mangeait 6eaucoup, et mangeait avec voracité, il soï

bourrait comme un canon, surtout quand il avait mené à bier.
quelque affaire 6pineuse et empoché un honnOto bUnéfice.

Chatoyant, s'ennuyant à mourir un jour que Furet l'avait
quitté, voulut chercher une consolation dans son vice favori. Il
se conso!a tant, qu'il en eut une indigestion, dont il mourut
dans les bras de son ami fou de douleur.

C'est donc plus maigre, plus pile, plus sinistre, plus long-
dans ses habits de druil, plus croquemort que jamais, que nous
retrouvons Furet, seul et triste, dans l'appartement occupé jadis
par Oreste et Pfflàde.

Pendant la maladie de Chatoyant et après sa mort, Fureté
ne s'était occupé do rien,

Tout entier à son " veuvage ", il n'était point sorti, et, de-
puis un mois, il n'avait'pas uôme lu les journaux, mine féconde-
où le moindre des " faits divere " leur donnait souvent une-de
ces idées heureuses, dont ils vivaient. Il ignorait donc ce qui se
passait dans Paris, et s'y trouvait presque aussi dépaysé que s'il
y tût été étranger.

Un matin, il se résolut à " rentrer dans le courant ". Il
alla donc déjeuner modestement, suivant son habitude, dans uno
.orte de petito erêmerte , puis se rendit au café pour y consulter
lesjournaux.

Au restaurant, au café, on fut étonné de lo voir seul. On.
lui en demanda la cause; il la dit, en versant des larmes. abon-
dantes, pui-, ayant essuyé ses yeux rougis, ce qui no l'embellis-
sait pas, cessant enfin de parler de son " compagnon d'armes ",
il demanda la " Gazette des Tribunaux " qu'il se mit à parcou-
rir rapidement, tout en prenant quelques notes au crayon.

La théorie de Furet, comme celle de feu Chatoyant, lors.
qu'il vivait, c'était que pour un " malin ", il y a toujours quel-
que chose à " barboter " dans le crime des autres.

Tout à coup, les petits yeux de la " Quille " s'ouvrirent
aussi grands qu'il leur était possible.

Furet venait de tomber sur le récit du crime accompli rue-
de l'Université. On y racontait la mort du comte de Noi-7ille ;
l'arrestation de Jeanne d'Esparre et du docteur Robert Dauray,.
on faisant connaître les principales charges qui pesaient sur les
deux prévenus.

-Oh I ch 1 oh I fit Furet sur un " crescendo " plein d'd.
loquence, lorsqu'il eut terminé sa lecture. Qu'est-ce que cela si-
gnife ?

Il plongea son front dans ses mains osseuses.
-Le comte de Noiville I murmura-t-il, assassin6 par sa

femme et l'ami de cette dernière. Mademoiselle d'Esparre...
Mais c'est la fille de ce Lucien d'Eparre qui a laissé un testa-
ment si étrange. C'est la sSur naturelle de Julie Verdier, qui
nous à si bien filouté.s Chatoyant ' t moi, du bénéfice que nous.
espérions lui extorquer, quand nous nous sommes présentés chez
elle, au nom de Me Ferté, lo notaire de la rue de Navarin I

" Ah 1 Jeanne d'Eeparre s'est mariée, et son mari a été tué
la nuit de ses noces I Voilà qu'il est singulier. Il me semble

qu'en lisant le testament copié par Chatoyant, nous avions souli-
gné certains passages... Tiens I tiens I tiens I mais j'ai cette
copie à la maison. Il faut la relire I Il feut surtout étudibr tous
les détails du crime commis rue de l'Université.

Furet réfléchit encore quelques minutes, puis relevant la.
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teto, il appela le garçon. Celui-oi accourut aussitôt près du client
bien connu de la maison.

-Most ce que vous gardea la collection do la " Gazette des
Tribunaux ? " demanda-t-il.

-Oui, monsieur. La patronne y tient beaucoup.
-Voudriez.vous la prier do ma part, alors, do m'en confier

les vingt derniers numéros ?
-Pour emporter, monsieur Furet ?
-Oui. Je les rapporterai demain. J'en aurai le plus grand

loin.
Le garçon s'éloigna et revint presqu'aussitôt.
-Madame y consent, dit-il à l'agent marron. .Elle est allée

chercher da collection.
-Muerci I répliqua Furet, dont le long visage jaune expri.

mait la plus vivo satisfaction.
Quelques minute plus tard, la patronne du l'établissement

apparaissait portant une liasse de journaux soigneusement
ficelés.

Furet se leva à son aspect et courut au comptoir, où la
dame lui remit ce qu'il désirait, aprèj lui avoir fait promettre
qu'i il lui rendrait s-a préoieu4o collection, le lendemain soir au
plus tard. Furet jura tout ce qu'on voulut, paya sa consomma-
tion, et regagna vivement la chaussée Clignancourt, où était situé
son domicile.

Arrigé là, sans prendre le temps de souffler, il défit la liasse
do journaux, et se mit à copier fiévreusement tout ce qui avait
rapport à l'assassinat du comte de Noiville.

Cela fait, il courut ouvrir un casier où il chercha à la lettre J
une chemise de papier bulle, où se trouvait classé tout ce qui
concernait Julie Verdier, nos deux agents âyant toujours ou
l'habitude prudente de former le dossier de tous ceux à qui ils
avaient affaire. Là, se trouvait, tout au long, la copia du testa.
ment de Lucien d'Esparre, prise par Chatoyant.

Furet la lut entièrement. Puis il se redressa rayonnant.
-Dieu I se dit-il en se frottant les mains, que la justice

humaine est informe et bornée I Voilà des juges qui accusent ma-
demoiselle d'Esparro et co médecin, ce Robtrt Dauray, d'un
crime dont je, parie qu'ils sont aussi innocents que moi I

" Il suffit de lire ce testament pour deviner qui avait intérêt
à la mort du comte, et qui est appelé à en profiter. Il suffit
d'avoir vu Julie Verdier et ce Prosper Martin, pour comprendre
qu'ils sont capables d'avoir commis le crime I

Il posa son doigt maigre sur l'article 3 du testament.
-Voici ce qui a armé le bras du meurtrier. C'est Julie qui

a mis le couteau dans la main de Pi osp -r, et c'ekt lui qui a frap-
p6 I Il n'y a pas de doute possible. Non, non, je ne dois pas me
tromper. Cela saute aux yeux, et si le juge d'instruction con.
naissait cette.pièce, Jeanne d'Esparre serait bientôt libre, et
c'est Julie qui la remplacerait à Saint-Lazare.

" Ah I ah I ma bile enfant, vous nous avez chassés, Cha-
toyant et noi, au lieu de nous payer la bonne nouvelle que nous
vous apportions.

" Vous aviz £it coup double. Vous vous êtes vengée du
comte de Noiville qui vous avait fait condamner, et vous comp-
tiez hériter d'un million qui vous reviendra dans un an, ai Jean-
ne d'Esparre n'a point d'enfant.

" Très bien. Chacun son tour I Je vais me venger aussi. Je
vais te venger, Chatoyant I Ah I on nous a joués ! Cela vous
coûtera cher, mademoiselle Julie Verdier. Je vais envoyer la.
copie du testament aujuge d'instruction. Rira bien qui rira le
dernier. •

Alors, saisissant une plume, il ecrivt la lettre suivante

" Monsieur le juge d'instruction,
"Je prends la lIbortd -in vous faire parvenir, ci-joint, là

copie exacte du testament du feu comte Lucien d'Esparre, lb
père do Mlle Jeanne d'Eparre, devenue comtesse do Noivillo
par son mariage aven Gérrd du Noiville.

" Li5ez ce testament avc soin, ce testament dont Me Fert6,
notaire, possèdo l'original, et vous y verres que d'autres person-
nes quo madame do Noiville et monsieur le docteur Dauray
avaient un intérêt non moins direct à la mort de monsieur de
Noiville.

" Je me tiene, du reste à votre dispotion,monsieur le juge
d'instruction, prêt à vous donner d'autres renseignements de
nature à delairoir la justice et à lui livrer les vrais coupables...'

XXVII.

Le même jour où Furet se décidait à agir et écrivait la
lettre que nous venons de rapporter, nous saurons plus tard et
qu'il en advint, Désiré se rendait avenue Trudaine, afin do
couser avec Julie rt Pro>per du nouveau plan élaboré dans sa
cervelle fertile, pour s'emparer définitivement de la fortune tota-
le de la veuve du comte de Noiville.

Il y avait près de six semaines que le jeune gredin n'avait
pu s'éloigner de l'hôtel no la rue de l'Université, où il conti-
nuait à rester sous la direction du valet de chambre Alexandre,
ainsi que les autres domestiques, jusqu'au moment où, le procès
terminé, on liquiderait la situation.

Pendant ces six semaines, Désiré n'avait guère pu et sur-
tout n'avait point osé se rendre chez ses deux complices. La
moindre imprudence pouvait tout perdre, et ce qu'il faillait
avant tout, c'est qu'on ne se doutât janais des rapports qui,
existaient entre Prosper et Julie, d'une part, et D6siré de l'au-
tre.

Or, quelque précaution qu'on prît des deux côtés, des visi-
tes trop fréquentes auraient nécessairement fini par être surpri-
ses, constatées d'une façon quelconque.

Puis, Désiré avait dû se tenir à la disposition du juge d'ins-
truction qui pouvait le faire appeler d'un moment à l'autre.

On avait confronté le petit misérable avec Robert Dauray,
afin qu'il déclairât si le prévenu dtait bien la même personne que
le faux Pierre Ienny prétendait avoir vue rôder autour de
l'hôtel.

Désiré, trop habile pour soutenir un fait matériellement
faux, et nié avec indignation par Robert Dauray, s'était, con-
tenté de laisser planer un doute, déclarant que le docteur DaU-
ray ressemblait bien à la personno dont les allées et venues l'a-
vatent frappé, mais qu'il n'osait jurer que ce fût la même per-
sonne, n'ayant entrevu cette dernière que le soir et toujours
d'assez loin.

L'instruction, maintenant ét-it terminée. Jeanne et Robert
devaient passer en cour d'assises dans un mois.

Désiré avait du temps devant lui et la surveillance inces-
sante exercée autour de l'hôtel et sur les gens do service du feu
comte s'était notablement relâchée, Bi elle n'avait cessé cotuplè.
tement.

Donc, une belle après-midi, Désiré ayant quitté sa livrée,
qu'il ne mettait point lorsqu'il sortait en ville pour ses affaires

personnelles ", se rendit avenue Trudaine.
Il passa vivement devant la loge, à un instant où la con-

cierge tournait le dos, et monta directement à l'appartement

t"
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occupé par la soeur naturello do Jeanno. Arrivé là, il donna
deux coups-de sonnetto discrets ; puis, voyant qu'on no venait
pas lui ouvrir, il sonna pour la troisième fois, plus énergique-
ment. Mraime silence.

-Est-ce qu'el!e serait sortie ? pensa Désiré. Ou a.t.elle
toujours pour de la police ?

Il resonna encore doux fois. Co fut on vain. Décidement
on ne lui ouvrirait pas. Que faire ?

Il redescendit, décidé à savoir ce qu'étaient devenus Julia
et Prosper, où il pourrait les trouver, ayant besoin do leur par-
ler pour une affaire importante, ainsi qu'on le verra tout à
l'heure,

Aussi, bien qu'il n'aimat pas à signaler sa présence, dut-il
se résigner à interroger la conoierge.

-Est ce que Mlle Julie n'est pas chez elle ? demanda-t-il
à la vielle femme.

-Non, monsieur.
-Voi!à qui est étrange, pensa le gamin.
Désiré n'en revenait pas et n'en pouvait croire ses oreilles.
-Vous êtes bien sûre de ce que vous dites là ? demanda-

t-il encore, très troublé et très inquiet.
-S,, j'en buis aûri 1 Tiens 1 Qu'est-ce qui le saurait, si ce

n'est pas moi ?
--Je vous crois. Mais savez-vous au moins, où demeure à

présent mademoiselle Julia ?
-Pour ça non 1 Elle est partie sans laisser son adresse, un

beau mati', ni vu ni couuu. Bonsoir la compagnie.
DJairS était sur dus charbons 1 Qu'est-ce que cela signi-

fiait ? Julie partie, c'était la ruine pour Prosper et pour Désiré.
Julie représentait les millions I

Désit en avait la sueur froide. Il se sentait pris de terreur
et de rage tout à la fois. Il fallait tirer cette affaire au clair.
Aussi chassant son émotion pour un moment, il reprit d'une
voix dont il ne pouvait dissimuler entièrement l'altération :

-Savez-vous où je pourrais rencontrer Prosper... monsieur

Prosper Marti , dans la journée. J'ai besoin de lui parler, à
l'instant même pour une affaira très grave.

-Monsieur Prosper, c'est facile. Vous le trouverez rue de
Montpensier, No. ***. Tenez, voilà justement son journal, il y
a l'adresse dessus.

-Son journal I répéta Désiré, qui tombait, comme on dit,
de fièvte en chaud mal et voyait augmenter son ébahissement.

-Eh 1 oui I son journal. Monsieur Prosper est rédacteur
en chef du

VERT-GALANT

GAZETTE DU MONDE POUR RIRE.

Ce disant, la vieille concierge tendaità Désiré un petit jour-
nal imprimé sur papier rose, et qui, à première vue, semblait
destiné aux racontars plus ou moins pornographiques du
" high life " d'occasion.

Désiré saisit ce journal, le retourna avec stupeur, se de-
mandant s'il ne rêvait pas.

Mais il était bien éveillé. C'était bien une vrai concierge
qui lui parlait. C'était bien un vrai journal qu'il tenait à la
main. C'était bien avec des yeux vraiment ouverts qu'il lisait,
en tête de la feuille imprimée, juste au-dessous du titre, ces mots :

Rédacteur on chef:

PROSPER DE LA MARTINIÊRE

Puis, dans un coin, en plus petits caractères, cette mention:
" Pour tous renseignements et communications, s'adresser

au bureau du jo.urnal, de trois heures à sept heures, rue de
Montpensier, n.***. "

-Merci madame I fit-il tout à coup en reposant la " Ga-
zette du monde pour rire " sur la-tablo placée prés do l'entrée
de la loge. Excusez moi de vous voir dérangée.

Et il sortit de la maison en proie à une agitation, à une
inquiétude, qui lui ôtaient presque sa présence d'esprit.

-Inutile de se demander ce que cela veut dire, murmurait-
il en lui-même. Prosper seul peut m'expliquer ce mystère.

Il se rendit donc tout courant rue Montpensier, au numéro
indiqué.

En trois bonds, il se trouva dans une petite pièce obscure
mal éclairée par un beo do gaz, allumé toute la journée, où il
distingua la silhouette d'un garçon do bureau.

-Monsieur Prosper do la Martininière, s'il vous plaît ?
demanda Désiré.

-C'est ici.
-Est-il visible ?
-Je ne sais. Je vais m'en informer, répliqua le garçon.
-Qui dois.je annoncer ?
Désiré hésita une secondé. Donner son nom, c'était bien

imprudent.
-Dites, fit-il enfin, que c'est pour affaire personnelle, et que

je viens de la part-de mademoiselle Julie I
Moins d'une minute après, Désiré était introduit dans une

assez grande pièce, assez mal meublée, d'une façon hâtive et
sommaire, où il apercevait son frère, installé devant une grande
table, couverte d'un tapis vert et surchargée dejournauz de tous
formats.

XXVIII.

En reconnaissant le visiteur, Prosper se leva vivement,
courut à la porte, s'assura qu'elle était bien fermée, puis revint à
Désiré, auquel il tendit la main.

-Que se passe-t-il donc ? demanda Désiré a voix basse.
-Un tas de choses, comme tu peux voir, répliqua Prosper.
-Est-ce que Julie t'a " lâché ? "
-Mais non I
Désiré poussa un soupir de soulagement.
-Alors, comment es tu ici ? Que signifie cette mascarade ?
-Qitelle mascarade ?
-Dame I Réducteur en chef d'au journal ; te faisant ap-

peler de la Martinière...
-Ah 1 ça, répondit vivement Prosper, est-ce que tu me

crois trop bête pour diriger un journal, et mon aspect jure-t-il
avec la particule nobiliaire ?

-Je ne dis pas cela I répliqua Désiré. Et cela m'importe
peu, après tout. Je sais que tu as reçu une éducation distinguée,
que tu as été élevé comme un monsieur, et te voilà vêtu comme
le premier "l gommeux " deLParis. Mais il y a une raisona'. tous
ces changements... quej'ignorais... et ce n'est pas pour cela que
je " travaille, " moi 1 -fit le sinistre gamin, d'un ton à demi-
gouailleur, à demi-menaçant.

-Ecoute Détiré, je comprends ton étonnement... mais je
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me pouvais ta prévenir. Tu m'as défendu de co'nmuniquer aven
toi.

-Oh I oui, abéolument I
-Tu no venais pas... Comment voulais tu que je te pré-

vinsse ?
-Eh bien, me v'là 1 interrompit le petit groom du feu

comte, -n affectant plus qui jamais son parler gras de voyou pa-
rision. Explique.toi 1

-J'ai out une p'ur I grommela t il entre ses dents. Enfin,
si Julie ne nous lâche pas. rien n'est perdu 1

Le front de Prosper s'assombrit quelque p-u, en entendant
le doute qu'exprimait, pour la seconde fois, son frère, au Pujet de
la fille naturello du comte d'Esparre, et ce fut avec une légère
nuance d'embarras qu'il reprit la prole.

-Asilad-toi, dit-il à son frère. C'est tout un récit à ta
faire. Tu jugeras par toi-même de la nouvelle situation.

Désiré s'assit en frong tut lo sourcil. L'embarras caché dIo
Prosper ne lui échappait pas. Il connaissait son caraetère faible
et snn manque d'énergie, ou plutôt son énergie intermittente; et
savait qu'au fond sa volonté cédait toujours devant la volonté
d'un étranger, que ce fût Julie ou Désiré lui.môme, qui opérât
la pression morale, sans laquelle il n'agissait pas.

-Je t'écoute, ajouta le faux Pierre Henry.
-Eh bien, commença Prosper, deux ou trois jours après ta

dernière visite, tu te rappelles...
-Parfaitement. Continue.
-Julie me dit:
" Nous sommes des maladroits, et nous courons de gaieté

de coeur au-devant du dang..r. On a arr8t6 deux innocents. On
les poursuit à notre place, on ne songe pas à nous. Tout cela est
bel et bien, et paraît fort rassurant; mais, en réalité, le danger
d'être découverts n'a pas dispar ,, et nous faisons tout ce qu'il
faut pour le rendre plus menaçant.

-Comment cela ? demanda Désiré.
" C'est bien simple. Il suffirait que la justice connût les

fermes du testament du coutî d'Esparre, pour que ses soupçons
vinssent jusqu'à nous ; car il est bien évident, si l'on s'occupe de
ce testau-nt, qteje suis la personne qui a le plus d'intérêt à ce
que Jeann.e d'E-parre, ma soeur légitime, ne se marie pas et
meure sans enfants, le plus promptement possible.

" De plus, le moindre hasard peut rappeler que c'eut le comte
de Noiville qui nous a fait condamner tous les deux, et on devi-
nera que nous avons voulu noue venger.

-Tout cela est assez vrai I ajouta Prosper en interrom-
pant son récit.

-Va toujours I fit Désiré.
" Moi, personnallement, a dit Julie, opý ne me soupçonnera

pas,.on ne m'accustra pas facilement,
Désiré ricana.
" JO suis une femme. Je n'ai point pris une part dircote au

meurtre de Gérard de Noiville, ni à la, tentative contre Jeanne.
On comprendra bien que ce n'est pat -moi qui ai frappé, que J'ai
dû me servir d'un bras étranger.

" Or, qui peut avoir agi il mon instigation ? Qui peut avoir
eu intérêt à me venger, en se vengeant lui-même ? Qui peut
avoir eu intérêt à m'euridhir, avec l'espoir qu'il aurait sa part
.impoi tante de ma for'..une ? Mon fiancé I C'cst,à-dire toi 1"

Désiré ricana, encore, mais nu souffla mot.
-Tout cîst, continua Prosper, était anaez logique, quoi que

tu nies l'aii: ù'en penser. Ou ne te voyait plus. On n'entendait

plus parler de toi. Cela me cau9ait une inquiétu.e mort -le.
-- eignant et capon I murmura Désiré, assez bas pour que

son frère ne l'entendit pas.
-Il est certain, pomiîsuiivit Pro.pcr que C'est moi qui suis

désigné aux soupçons, qui serai le prenier accusé, et le plus q4.
vèrement conlainé, qu,- c'est moi qui cours les plus gros risques I

Il s'arteta avec un frisson.
-Le remède ? inter-ngeu Désiré.
-Du moment que nous n'avons pas do relation ensemble,

on ne pensera pas à toi, me ditait elle. I faut de plus que t'a
aies l'air de gagner ta vie, d'avoir une situation, une occupation.
Bref I Je trouvai qu'elle avait raison. Et voici ce qui fut
conveuu.

Désiré ouvrit toutes larges ses longues oreidles, violemment
écartées du crâne, ce qui est un indice de brutalité et de
violence.

-Julie retira des mains de ma mère les soixanté mille
francs qu'elle lui avait laissés en dépôt.

-Oh I oh I fit Désiré en s'agitant sur sa chaise.
-En me disant: Avec cela, nous pouvons vivre large-

ment, quoique sans folie, pendant les deux années qui me sépa-
rent du jour où je toucherai le million qui doit me révenir, si
Jeanne n'est point remariée et n'a point d'enfant, ce qui paraît
assuré, au cas où nous ne serions pas découverts. Avec six
mille francs, je vais me monter un petit appartement coquet
où je vivrai, en bépensant 20,000 francs par au.

-Eh bien, et nous ? fit Désiré.
-Nous, c'est-à-dire moi, répliqua Prosper, de plus en plus

embarrasié, j'avais quelque cho je en vue. J'avais lu une an-
nonce, où l'on offrait une belle position, sans dire do quoi il
s'agissait à celui qui pourrait disposer d'une somme de dix mille
francs. Julie me les offrait.

-Tout ça I fit encore Désiré de son ton le plus traînard et
le plus sardonique.

-Eh bien i reprit le rédacteur en chef de la " Gazette du
monde pour rire ", que penses-tu de tout cela.

-Je pense, répliqua Désiré, que tu es un niais, que Julie
t'a roulé, et qu'elle est en train de nous " lklier ", pour ne point
partager le " magot " avec nous. Voilà ce que je pense, entends.

tu, Prosper ?
-Oh I quelle idée 1
-Je pense qu'elle a repris ses soixante mille francs, et

qu'elle t'a donné dix mille francs, et que c'est tout ce que tu
verras, désormais, de son argent,

" Je pense qu'elle se dit qu'elle touchera uu million dana

deux ans, et que, si elle ne le partage avec personne, cela peut
lui suffire, sans courir de nouveaux risques pour s'assurer du

reste de la fortune.
" Je pense que tu as peur, toi aussi. Que tu as dépensó.

toute ton énergie en frappant le comte de Noiville. Quo tu
voudrais bien Être riche mais que tu n'oses faire ce qu'il faut

pour cela, et qu'on s'amuse et qu'on se moque de toi, en te don-
nan cette occupation d'un journal à diriger, qui te sert de pré-
texte à toi-même pour ne rien faire et t'endormir dans un faux
bien passager.

"Jo pence que Julie fait de toi tout ce qu'elle veut. Jo

pense, enfin, que moi qui ai eu tout le mal, je suis volé comme
dans un bois, ainsi que la mère 1 Que ce n'est pas cela qui a,
été convenu entre nous. Qu'il y a. une demi-douzaine de mil-

lions à palper... et que.nous les palperons I

-
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IlJO Denze enlin quo je vaux vair Julie, qui nous 431happe..
et qui S'est... flehuoe do moi, pour lui apprendre qu'on ne quitta
pas ainsi lem amiis, avant d'avair partagé le gâtecau I Ainfi prends1
ton chapeau nt canduis-moi cez Julie. Je supposa, au moins,
quo tu a§ tion adresse ?...

-Sans daute, nmai@...
-Mais quai ? Ji L'expliquerai en rauteoùa qu'il faut fairo.

Tu verra, que ça ira comme sur des roulettes.
Est Désiré se leva, les yeux pluins do colère, la bouchao con-

tractée par toutes les mauvaise4 passions qui faisaient do cet
épouvantable gamin le scélérat 1o plus endurai et la mieux réucsi
que l'on 1ût rêver.

XXIX.

Mais, au monment de sortir, Désiré mit la main sur le bras
de son fière et l'arrêta.

-Que mie veux-tu ? fit I>rosper, qui, par moment, avait
réellement peur de rion complice.

-Unjt ii
Il se pencha à son oreille.
-Pîîix-tit <ie procurer du poison?
Prosper frémit des pieds à la tête.
-Du poison ?
-Oui.
-Pourquoi faire ?
-Tu ne devines pas ? Ai-tu déjà oublié que Jeanne d'Bi-

paire vit toujours, qu'elle ne sera évidcmment condamnée qu'à
la détention, et qu'il y a, de par le monde, une demi-douzaine
de 1111111ou qui nous attendent, si nous savons nous y pren Ire et
les prendre ?

-Contient, tu veux ? Mais miademuoiselle d'Espirrec et
en prison...

-Jutemencît 1 Sa mîort cii paraîtra plus naturelle 1...
-Tu es l'ou 1 Nous aonms échappé jusqu'à pré.ïont aux

soupçons. Ne tentons pas le sort. Une nouvelle tentative pour.
rait noui perdre. Nous sommes bfir d'un willion à partager,
dans deux ans. Ebi, ce quc cela ne tuffit pas, après tout ?

-Tu mue fais pitié 1 ricana Déairé. Nous aurons tout I
Tu ai peur ?

-Mais non ! fit. Pluosper avec eibars CIt hébitation.
-Si I Tu te grises avec les bénéfices de ton journal, Miais

combien cela durera-t-il ? Et qu'est-ce que cela me rapporte à
utii?

un) million I La belle affairc 1 Qu'en restera-t-il, pour
chacun de nous, après l'avoir coupé en quatre ? Pense que nous
pouvons en avoir cmnq ou tix 1 D'auîur, c'ubt moi qui hie char-
ge de tout, comme j'ai fait jusqu'à présent. Voyous, suis mes
conseils.

IEt puis, tu comprends, moi, je poursuis. notre but quand
nie. Si tu rufus de tau procurer du poibon, eh ! bicn, je
ma'cm, procurerai ailleurs, voilà tout. Seulement ce sera plus
d.angerenx I

-Mais quelle cest ton idée ?
-Cela me regarde 1
-Et tu es décidé à agir, quoi qu'il arrive ?
-Absolument.
Prosper réfléchit un instant. Sa faiblesse de caraetère, di-

sons le mot, sa taichetéS luttait en lui edatro la convoitise. C'était
un vioieux) à n'avait pas l'étoffa des grands criminels.

Sanse Julie et Désiré, eertcs, il tie futjamaiti allé jusqu'à
l'assassinat, se contentant de rouler dans tous lei bas-fonds do
la société parisienne jusqu'à l'escroquerie et au vol, pieut-Otre
faisant."l sauter la coupe ", exploitant le travail et l'énergie de
Julie, m'arrêltant 'à l'im ominie.

Mais Julie le dominait, ainsi que sou jeune frèru, et lors-
qu'il pensait aux millions qu'on faisait danser dovant ses yeux,
cette vision le grisait.

-Quel poison ta f4udrai ? demanda-t-il tout à coup, eu-
traîud par cette idée ausai que son frère se chargeait du gros do
la besogne.

-Un poison qu'on puisse introduire ditns un fruit, dans un
pain, Fans qu'an s'en aperçoiva.

On sec rapelle que Prosper avait fait des études de mdeci-
ne. P>ar conséquent il connaissait un peu do chimie.

-1l y a la strychnine, dit-il après un cour silence.
-Qu'st-ce que a'st que ça, la strychnine ?
-Un poison des plus violents, fiudr<.yanrt Lut-e, pris à une

certaine doee, et qui donne comme des attaques doI "tôtanos..."
-comunent est ce fait?
-CI, tt u sel Cristallisé cn petites lamelles. L'aspect; est

celui dc la nignésie.
mon uffitire. Peux-tu m'en piocurer ?

-J)amue 1 je ne vaig trop, c'est. d.ffiile 1
-C'est nécessaire I
-Ahi 1 fiL brusquement Prosper. J'y suis 1
-A la bonne heure 1 pensa le gaumini dont les yeux pâiles

brillèrent.
-Il y al au journsi, parmi nos reporte s, u jeune homme

dont le père est pharmaciens Par lui, j'obtiendrai. J., lui dirai
que je veux détruire les rats qui intes4tunt notre imprimerie.

-Sis prudent I conclut Désiré.
-Ohi 1 n'aie pas peur. Mlais enfin que veux tu J'aire do cc

pouzon ?
-Que t'importe ? Lais,.e.tmoi nous cniiehir. Je ne te

deumande que de tie pas te mettre en travers do mon plan et do
ne pas te laisur rouler par Julie.

(A COO1TINUEUI.)

Cotiumeicé le 13 Dicettibre 1883-No. 207.

XýV9)RllýLTIN.q- lts cund.tions d'abu)nnoinont às notre journal sont
constue suit -tJiman,$ Osix înoiq,5O conts, piay-able d'avanc.). On no p'eut
s'atbonner pîour muoins de six mois. Lesaijonneîae,îu mi)artent du er t du15 de
clbaquoua, u1 'uur la v silo de 3Montré ci. 5) cents enid-

Aux &Lgent-: 1<3 cents la doutzaine et9 ts ar cent de ccisic'ussion sur tes abon-
noeonL,. te tout ptayable à ta fin du amoi,.

tbur rc-eîtLon du vrix, nu otes 1orîi tuus Ic.i nusnC-r is parus depuis le ler
juillet 1S9, et les files complètes (brochéeos) des aninées iSI, 1312 et 1883, aux
conditions ci-lîn'ît mlentionné(es.

'Voici mnaintenant Je su002î0src du F.ce,, l...g.1 depis sa fondation ler
janvier lm89. et quo nous fournirons sur demande:
Putuimune As.,,*r. 1580ý-Le Colporteur Bandit. Lat DuchceeNeto.sr#. LutI deux

Fi-aret, Le GJrand'. lcgtnes, Le Percepteur dec Mufrtr,, Suri~ par un Violon.
Squcwnir d'un Jirl. lJ-ntc Noatanl, (Lgdi,'-rie, honosélt. - L ms premier
numéros de cette aunée sont émusé.mais à. t'ozooî'tion dos deux premiers
ouv rages gmeuttuniie3, nous puavunis fournir tas tes iatres aue 0,)Mptet

D:zuxscv A'ss*r. 1558-Le4 Ae<,ntur-u du Capitainîe Votan, Une Dame de Pique,
Una Ecls'i'î'c de la )Jnttdle ou Ecdit l'Enmjoî,onneur.-Ce dernier roman sa ter-
maine en 1882.

Tauleinsat ÂN*<yÈmm 1882- UMe Venigeance de Pcuu-Rtouge. V4a 'Eh'ppé de talla,-
til1le ou&iii l'L'mpoùonaeur (suite et fin), .4« grande Hialte, La DemoireILedta
CinQuisnîe. Le Tustament Sangt'ant, La àFille de.Vargmeritc.--CD deux daricr8
romans se terminentaen 358.

QuaTaîzimoi M9e*e 83-la Fille de Marguerite et Le T'ellcement sanaisant (suite
et fin). Lcu Drames de l'Argent, Lu Meuririe-è de 1'llriaire. - Ces deux der-
niers romans se terminent on 1884
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